
   

COMMISSION FEMININE ET FEMINISATION 
 

 

La Commission se réunit  

Tous les Mardis  

De 14h00 à 16h30 

N° direct : 04.94.08.97.72 

 
Réunion du Mardi 28 Mai 2019 

P.V. N° 38 
 

Présidente : Mme Cathy DARDON  

Délégué du CD. : M. André VITIELLO 

Secrétaire de séance : Mme Huguette CARPENTIER 

Présents : Mme Noëlle MOUTON - M Raymond CAZEAUX 

INFORMATION 

 
En application des articles 188 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions de la C. Féminine peuvent être frappées d’appel en 2ème instance auprès de 

la C. d’Appel Règlementaire du District du Var, dans le délai de DIX jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, 

une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard le 25 du mois). Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche 

ou un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée, 

- soit le jour de la transmission de la décision par fax ou par courrier électronique (avec accusé de réception), 

- soit le jour de la publication de la décision sur internet, 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du club, ou par email 

émanant de l’adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 

un accusé de réception de cet envoi. 

Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 

La Commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 

Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, et qui est débité du compte du club 

appelant (46 €). 

La Commission compétente saisie de l’appel statue sur la recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 

ORDRE DU JOUR 
 

- Correspondance 

- Reports de matchs 

- Compte-rendu réunion du 24 Mai 2019 

- Actions diverses 

INFORMATIONS 

 
Liste des clubs  

https://var.fff.fr/simple/documents-utiles-feminines/ 

 

CORRESPONDANCE 

 
C.S. TOULON EST : Demande d’accueillir la rentrée du football féminin au mois de septembre 2019 au Complexe Sportif Léo 

Lagrange. Noté 

 

LIGUE MEDITERRANNEE : Rectificatif sur la durée des rencontres Barrage d’Accession R1F : 50 minutes (2x25 minutes) et non 40 

minutes (2x20 minutes). Pris note. 

 

ST ZACHARIE : Demande de matériel. Transmis au Comité de Direction.  

 

CSC FREJUSIEN : Demande de matériel. Transmis au Comité de Direction. 



REPORTS DE MATCHS 

 

A jouer le 29 Mai  2019  

 

U15F 

SC TOULON / ASPTT HYERES du 18.05.19 (57738.1) 

 

A jouer le 5 Juin  2019 

 

U15F 

ES LORGUES / HYERES ASPTT du 13.04.19 (57711.1) 

 

DOSSIERS TRANSMIS A LA C.  DES STATUTS ET  REGLEMENTS 

 
Séniors à 8 Poule A 

CARQ LA CRAU / COGOLIN du 26.05.19 (57493.1) 

 

U15F  

S.C.DRAGUIGNAN / SC TOURVES du 25.05.19 (57744.1) 

 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 

U13F Poule A 

HYERES FC / FREJUS ST RAPHAEL du 08.05.19 (57663.1) 

Poule B 

LA CADIERE / PUGET du 06.04.19 (57686.1) 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION AVEC LES CLUBS DU 24 MAI 2019 

 
Clubs présents : C.S.FREJUSIEN – S.C. TOULON – ST MAXIMIN – C.S.TOULON EST – ST-ZACHARIE – ASPTT HYERES – FLASSANS - US 

VAL D’ISSOLE - HYERES F.C – CARQUEIRANNE LA CRAU -  STE-ANASTASIE – TRANS - LA LONDE -  ST CYR – BESSE SPORTS - FREJUS/ST-

RAPAHAEL – SIX FOURS LE BRUSC 

Clubs excusés : COGOLIN – TOULON ELITE FUTSAL – LORGUES 

 

Patrick FAUTRAD, représentant le Président du District a ouvert la séance en souhaitant la bienvenue aux nombreux participants 

(près de 50 personnes représentants 17 clubs). 

 

La Présidente Cathy DARDON a pris la parole pour faire le bilan de la saison sportive et des actions de féminisation, rappeler les 

points règlementaires, et les actions techniques. Un point a été fait sur les résultats dans toutes les catégories (séniors, jeunes et 

foot animation). 

 

Actions autour de la Coupe du Monde Féminine FIFA2019 qui se déroulera en France du 7 juin au 7 juillet 2019 

 

� LMF Tour le samedi 4 Mai 2019 à Toulon avec près de 1400 visiteurs pour la 3ème étape  

 

� Concours de dessin « je soutiens les BleuEs » 

 

� Challenge de l’arbitrage avec 9 nouvelles arbitres 

 

� Valorisation des femmes site du District :  

 

VAR FOOT : Déborah WEISS - Evelyne GRANDHOMME - Céline MICAELLI - Camille DAAS 

Eva KOUACHE - Jacqueline MALINGRE - Muriel STRILCZUK - Noëlle MOUTON 

Jade NAVELET - Magalie GIACOMONI - Marie-Noëlle GOSSE 

 

« Femmes bénévoles en milieu Rural » Patricia VILLEMANT 

 



� Opération « Mesdames, Franchissez la Barrière » à Draguignan  

 Avec le Défi Cup U15F & U18F 

 

 

� Déplacements pour les matchs de l’équipe de France Féminine  

FRANCE / BRESIL le 10 Novembre à l’Allianz Riviera de Nice 

 

Points sur la saison 2018 – 2019 

 

� Hausse du nombre de licenciées (1827) soit 8% de l’effectif total des licenciés du District : 1511 joueuses – 281 dirigeantes 

– 13 arbitres – 5 déléguées – 17 membres de Commissions 

 

� Augmentation du nombre d’équipes dans toutes les catégories (60)  

 

� Seniors à 11 : 4 équipes  

 Champion du Var : CARQUEIRANNE LA CRAU (qui disputera les Play-Off les 26 Mai et 2 Juin à Rousset pour l’accession en 

Ligue  - R1F la saison prochaine) 

 

� Séniors à 8 : Championnat à 8 : En 2 phases 

1
ère

 phase du Championnat : 3 poules de brassage (22 équipes) 

2
ème

 phase : 3 poules de niveau de 8 (22 équipes) St-Cyr a intégré la Poule C 

 Champion du Var: LA LONDE (club terminant premier de la Poule A à la fin du championnat de la 2
ème 

 phase) 

 

� U18F à 8 Championnat à 8 : 7 équipes (1 poule)  

Champion du Var: HYERES F.C (club terminant premier à la fin du championnat) 

 

� U15F à 8   : 1ère phase 10 équipes (2 poules de 5 - 2 forfaits) - 2ème phase 9 équipes (poule unique) 

  Le club terminant premier à la fin du championnat de la 2
me

 phase sera déclaré « Champion du Var » 

 

� Critérium U13F : 1
ère

 phase du Championnat : 12 équipes (2 poules de 6) 

2
ème

 phase : 13 (2 poules de Niveau) Intégration d’une équipe supplémentaire pour CARQUEIRANNE LA CRAU, et  

C.S.TOULON EST (avec une journée supplémentaire) 

 

� U6F à U11F : Plateaux tout au long de l’année   

 

�  Actions Fédérales (LAGGIARD - Festival U13 PITCH - Journée Régionale EFF – semaine du Foot au Féminin) 

 

� Rentrée du Foot Féminin avec 395 participantes (forte augmentation) 

 

� Festival du Foot U13 PITCH : Augmentation du nombre d’équipes) 

 

� Ecoles de Foot et demande de Label en augmentation (+8 clubs) 

Or (Carqueiranne La Crau), Argent (SC Toulon,) Bronze (Hyères ASPTT – Draguignan 

 – CSC Toulon Est – Hyères FC – Lorgues -  Les Vallons) 

 

 

� Journée Régionale des Ecoles de Foot Labellisées (le 16 juin à Cannes) 

 

� Détections / Sélections 

Bravo à Coralie HAOUMRIA de Carqueiranne La Crau convoquée à Clairefontaine 

Beach Soccer 

 

� Formations : 

 Techniques 

� CFF1 – CFF2 – CFF3 (16 femmes) 

� Accompagner une équipe de football U6 à U11 

Formation des Dirigeants 

� Réagir face à un conflit   

 

 



Questions diverses : 

 

- Pas d'arbitre sur les rencontres ou sont retirés le vendredi. 

Réponse : La CDA doit parfois faire des modifications au dernier moment. 

 

- Arbitre absent le jour du match et / ou pas toujours au top pour arbitrer les féminines ce qui entraîne une démotivation des 

joueuses. 

Réponse : faire remonter les informations à la CDA. 

 

- Aide pour les clubs.  

Réponse : Le District peut vous aider à faire vos démarches pour le F.A.F.A. 

 

- Organisation d'une petite  finale entre le 1er de la poule et le 1er de la poule C. 

Réponse : Le Comité de Direction a émis un avis défavorable. 

 

- Séniors à  8 : ne faire que 2 poules la saison prochaine. 

Réponse : au vu du nombre d'équipes et surtout de nouvelles équipes, la Commission a choisi cette saison 2018/2019 de faire le 

championnat en 2 phases (1ere phase brassage et 2ème phase poule de niveau). Dans la mesure du possible, ce sera différent la 

saison prochaine. 

 

Conclusion :  

 

Points négatifs : le nombre important de forfaits en fin de saison et les trop nombreux reports de matchs (hors délais). Cathy 

Dardon a souligné la difficulté d’organiser un championnat séniors à 11, les clubs préférant jouer à 8.   

 

Points positifs : participation de nouveaux clubs cette saison dans toutes les catégories, diversité des pratiques, des joueuses de 

plus en plus performantes, demandes de formations en hausse, etc… 

 

Nous ne pouvons que nous satisfaire des bons résultats et de l’engouement pour le football féminin. 

La Présidente a clôturé la séance en remerciant  les clubs pour leur engagement dans football féminin, en félicitant les clubs 

finalistes pour la Coupe du Var et en souhaitant bonne chance à Carqueiranne La Crau pour les Play-off d’accession R1  

 

Rendez-vous a été pris pour se retrouver début septembre afin d’aborder l’année sportive dans les meilleures conditions. 

 

A quelques jours du début de la Coupe du Monde Féminine en France, soyons prêts pour cet évènement unique, cette grande 

fête du Football et encourageons notre équipe de France. 

 

#LEMOMENTDEBRILLER 

ACTIONS DIVERSES 

 
 Coupe du Monde 2019 

 

7 Juin au 7 Juillet 2019 

Coupe du Monde Féminine 2019 (6 matchs à Nice) 

 

Actions techniques et manifestations à venir : 

 

Samedi 1er Juin 2019 

• Finale Coupe du Var  

• U15F à 8  

o S.C. TOULON / FREJUS ST-RAPHAEL  

 

Dimanche 2 Juin 2019 

• Finales Coupe du Var  

Séniors  à 8 

o SOLLIES FARLEDE / LA LONDE  

   U18F à 8 

o CARQUEIRANNE LA CRAU / SIX FOURS LE BRUSC   

 

 Samedi 16 Juin 2019 (Cannes)  

• Journée Régionale EFF – Cannes 



Prochaine réunion  

Vendredi 14 Juin 2019 

 

 

La Présidente : Cathy DARDON 

La Secrétaire de séance : Huguette CARPENTIER 

 

 
 


